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GEWERKSCHAFT DER BELGISCHEN POLIZEI


	votre référence:
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	Concerne
	:
	Loi sur les armes-Loi Programme

Demande de dérogation pour les policiers – sécurité du personnel


Monsieur le Président de la Chambre

Mesdames et Messieurs les Parlementaires,

Nous avons informé Monsieur le Vice-Premier Ministre, Ministre de l’Intérieur, et Madame la Vice-Première Ministre, Ministre de la Justice, de l’insécurité engendrée par la Loi sur les Armes du 08 juin 2006, au préjudice des policiers.

De nombreux policiers sont détenteurs d’armes à feu, principalement entrant dans la catégorie des armes de défense. S’ils sont parfois membres d’un club de tir sportif, ils détiennent le plus souvent une telle arme pour des raisons de sécurité.

Les policiers qui entrent dans cette catégorie et qui ne pratiquent pas le tir dans un club privé ne pourront plus obtenir la prolongation de leur autorisation de détention, alors même qu’ils pratiquent le tir dans le cadre de leur service, de façon régulière. 

Dès lors leur sécurité sera compromise, mais également celle des citoyens.

Un arrêt rendu par la Cour de Cassation en février 2006 confirme que la loi prévoit que les fonctionnaires de police contribuent au respect de la loi et au maintien de l’ordre public chaque fois que les circonstances l’exigent,  et « qu’en d’autres termes, un fonctionnaire de police ne cesse pas d’être policier dès lors qu’il quitte son service ou son uniforme. »

Or les bases légales interdisent à présent aux policiers de ramener leur arme de service à leur domicile.(sauf rare exception)

Dès lors, soit, on informe le public qu’un policier hors service ne sera plus, dans aucun cas, amené à répondre à un appel à l’aide du citoyen en danger, et dans ce cas nous vous demandons de légiférer en ce sens.

Soit on considère que le policier n’est pas « un particulier » selon les termes de la loi, et nous vous demandons de prévoir en urgence une dérogation afin que les policiers détenteurs d’une arme à feu de défense puissent obtenir la prolongation gratuite de leur autorisation de détention auprès des Gouverneurs de Province en considérant que la pratique professionnelle du tir est suffisante pour obtenir ladite prolongation.

En outre, à la lecture du Projet de Loi-Programme, Partie II, daté du 27/11/06, nous relevons le chapitre 5, article 347, prévoyant l’insertion d’un article 56 inséré dans la loi du 08 juin 2006 sur les armes, stipulant que, sous certaines conditions, les droits et redevances à payer lors de la demande et du renouvellement des autorisations de détention ne sont pas dus à l’égard des membres du Ministère Public, des Juges d’Instruction et du personnel des services de sécurité des institutions de l’OTAN et de l’Union Européenne.

Une fois de plus, les policiers sont oubliés dans ce texte.

Nous vous demandons de prévoir une telle dérogation aux membres des forces de Police, afin qu’ils puissent continuer à détenir sans frais une arme personnelle leur permettant d’assurer leur sécurité, celle des membres de leur famille et du citoyen en général.

Je vous prie d’agréer, Mesdames et Messieurs les Parlementaires, l’expression de mes sentiments les plus dévoués.

Eddy LEBON

Secrétaire général
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